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Statuts du CLIMMAR

Adoptés par l’Assemblée Générale de 1973

-------------------------------------------------------------------------------------

Article I 

Nom et Siège

1. L’association porte le nom:


“CENTRE DE LIAISON INTERNATIONAL DES ENTREPRISES DE 

VENTE ET DE SERVICE DES MATERIELS AGRICOLES“ - CLIMMAR - 


“INTERNATIONAL ASSOCIATION OF DEALERS AND ENTERPRISES

FOR SERVICE OF AGRICULTURE MACHINERY“ - CLIMMAR - 


“INTERNATIONALE VEREINIGUNG DER HÄNDLER UND SERVICEBE-

TRIEBE FÜR LANDWIRTSCHAFTLICHE MASCHINEN“ - CLIMMAR - 


“ASSOCIAZIONE INTERNATIONALE COMMERCIO ET ASSISTENZA 

MACCHINE AGRICOLE“ - CLIMMAR -


2. Le siège du CLIMMAR se trouve au siège de l’organisation nationale du Secrétaire Général en fonction. 

Il pourra également (tre fixé en un autre lieu par décision du Congrès. 

Article II

Le CLIMMAR a pour objet

a.) d’établir une liaison durable entre les diverses organisations professionnelles nationales de marchands et de réparateurs de machines agricoles, qui donnera la possibilité de traiter sur un plan international les divers problèmes existants pour ce groupe professionnel. 

b.) de coordonner tous les efforts pour la défense des intér(ts dudit groupe professionnel. 

c.) d’échanger de la littérature spécialisée sur le commerce et la réparation de machine agricoles. 

d.) de représenter la branche professionnelle à l’intérieur et vis-à-vis de toutes les organisations internationales et nationales. 

e.) d’adhérer éventuellement à de organisations qui regroupent des associations, poursuivant les m(mes buts que le CLIMMAR, d’entretenir le contact avec d’autres groupes du commerce dans le but de défendre les intér(ts professionnels. 

f.) de faciliter la visite des foires ayant lieu dans les pays Membres et la visite d’expositions, d’usines et d’autres entreprises. 

g.) d’établir et développer, pour tous le Membres de la branche professionnelle, des relations susceptibles de contribuer à une meilleure gestion de leur entreprise. 

h.) de stimuler les échanges de jeunes collaborateurs, enfants d’employeurs, salariés et ouvriers, qui travaillent dans la profession. 

Les objets mentionnés le sont à titre énonciatif et non limitatif. 

Article III

Admission a la qualité de Membre

1. Pourront (tre admis comme Membres Ordinaires, des Associations profes-sionnelles nationales qui défendent les intér(ts des entreprises du commerce et de la réparation de machines agricoles et de tracteurs et qui demandent leur adhésion, de m(me pourront devenir Membres Extraordinaires ou Honoraires, de entreprises et des personnes physiques qui favorisent l’objet du CLIMMAR. 
La déclaration d’adhésion entraînera automatiquement, dans leur intégralité, l’adhésion aux statuts et au règlement interne.

Les Membres du CLIMMAR se répartiront en fonction de leurs droits et devoirs en:


a.) Membres Ordinaires

b.) Membres Extraordinaires

c.) Membres Honoraires

Article IV

Droits et devoirs des Membres

1. Les Membres Ordinaires du CLIMMAR ont le droit :

a.) de participer aux réunions du CLIMMAR conformément au règlement, 
b.) d’exercer par leurs délégués le droit de suffrage et d’éligibilité,
c.) de faire valoir par leurs délégués leur droit de vote, 
d.) de faire parvenir à l’Assemblée Générale, à la Présidence et au Secrétaire 
     Général, toute requête, offre, proposition et objection. 


2. Les Membres Extraordinaires et Honoraires du CLIMMAR sont autorisés : 

a.) à faire parvenir à l’Assemblée Générale, à la Présidence et au Secrétaire
     Général, toute requête, offre, proposition et objection. 
b.) à participer avec voix consultative à l’Assemblée Générale du CLIMMAR.


3. Tous les Membres du CLIMMAR seront tenus :

a.) de défendre les intérêts et la réputation du CLIMMAR de leur mieux et tant 
     qu’ils le peuvent et de promouvoir ses objets. 
b.) de verser les cotisations prévues dans le premier semestre de l’exercice.

Article V

Cessation de la qualité de Membre

1. Pour les entreprises ou personnes physiques, la qualité de Membre de l’Asso-ciation se perdra par démission, radiation ou à la fin de leur existence. 

2. La démission ne sera possible qu’à la fin de chaque exercice. Les Membres devront donner préavis - par lettre recommandée adressée au Secrétaire Général - six mois avant la fin de l’exercice, en y manifestant leur intention de se retirer. 

3. Les Membres pourront (tre radiés par la Présidence, dans l’attente et l’approbation ultérieure de l’Assemblée Générale, lorsqu’ils agissent contrairement aux statuts ou ne respectent pas leurs engagements financiers malgré un rappel. 

4. Un appel à la décision de la Présidence pourra être introduit devant la première Assemblée Générale qui suit la radiation. Cet appel est à remettre par le Membre concerné au Secrétaire Général à l’attention de l’Assemblée Générale, dans un délai de trois mois suivant la notification de la radiation.
Jusqu’à la décision sur cet appel, tous les droits et devoirs attachés à la qualité de Membres seront suspendus, à l’exception du versement des cotisations à payer. 

Article VI

Les organes du CLIMMAR

Les organes du CLIMMAR sont:


a.) l’Assemblée Générale


b.) la Présidence


c.) le Président


d.) le Secrétaire Général


e.) le Comité Consultatif des Secrétaires


f.)  l’Expert Comptable 

Article VII

L’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale sera, en général chaque année, convoquée par le Président après décision de la Présidence. 

L’Assemblée Générale sera convoquée - sauf en cas exceptionnels - trois mois à l’avance. 

L’ordre du jour devra (tre transmis aux Membres un mois avant l’ouverture de l’Assemblée Générale. 

Des questions non inscrites à l’ordre du jour pourront cependant être étudiées, pour autant que toutes les délégations se déclarent d’accord sur leur examen. 

Les Assemblées Générales Extraordinaires pourront être convoquées à la demande d’au moins trois Membres Ordinaires. La requête à ce sujet devra (tre adressée à la Présidence et devra contenir les questions à mettre à la discussion. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire devra être convoquée par la Présidence au plus tard deux mois après la date de remise de la requête, avec un délai de convocation d’un mois. 

La Présidence pourra convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire à tout moment pour autant que cela soit considéré comme nécessaire. 

Article VIII

Les Pouvoirs de L’Assemblée Générale

Les pouvoirs de l’Assemblée Générale seront extrêmement larges et comprennent en particulier:

- Election du Président et des deux Vice-Présidents

- Décision sur les directives concernant les activités de la Présidence

- Approbation du budget et des comptes

- Détermination des cotisations à payer

- Fixation des lieux et dates des prochaines Assemblées Générales Ordinaires

- Décision sur l’adhésion, la d(mission et la radiation de Membres

- Délibération au sujet de l’affiliation à des organisations internationales

- Création de Comités Spéciaux ainsi que de Comités d’Etude, décision sur leur composition et leur champ d’activité

- Examen et étude des rapports d'activités présentés par ces Comités 

- Nomination du Secrétaire Général

- Désignation d’un Expert Comptable et examen de son rapport

- Adoption et modifications éventuelles du règlement interne proposé par la Présidence

- Délégation de la Présidence de pouvoirs éventuellement devenus nécessaires. 

Article IX

Procédure de Vote

Chaque organisation nationale n’a droit qu’à une seule voix; si plusieurs organisations professionnelles existent dans une m(me nation, les organisations devront s’entendre pour désigner un délégué qui aura le droit de vote (une seule voix). 

Le vote dans l’Assemblée Générale sera réglé comme suit:

a.) Chaque pays désignera un délégué ayant droit de vote, le vote par procuration sera possible et autorisé. 

b.) L’Assemblée Générale atteindra le quorum, lorsque au moins la moitié des délégués ayant droit de vote est présente ou représentée. Au cas où le nombre de délégués constituant le quorum ne serait pas atteint, une nouvelle Assemblée Générale sera convoquée sous un mois. 

Cette Assemblée Générale atteindra le quorum, indépendamment du nombre de délégués présents ou représentés.

Décisions de L’Assemblée Générale

Les décisions de l’Assemblée Générale seront arrêtées à la majorité simple des voix, à l’exception de la fixation des cotisations à payer, l’acceptation d’une demande d’adhésion, de l’appel contre la radiation d’un Membre, de la révision des statuts et de la liquidation du CLIMMAR, pour lesquels une majorité de trois quarts des voix sera requise. Les motions devront être délibérées une deuxième fois en cas d’égalité des votes. Si, de nouveau, il y a égalité des votes, la motion sera considérée comme rejetée. 

Article X

La Présidence

La Présidence est constituée par le Président et deux Vice-Présidents, qui devront être désignés par leur organisation nationale, Membre du CLIMMAR. 

Le Président sera élu pour une période de 3 ans. Il sera rééligible. 

Le premier Vice-Président remplacera le Président dans les cas où ce dernier sera empêché. Les mêmes dispositions que celles pour l’élection du Président. 

Le second Vice-Président sera élu pour la période d’un an et il devra appartenir au pays dans lequel la prochaine Assemblée Générale se tiendra. Il aura la responsabilité de l’organisation et de la réalisation de l’Assemblée Générale. 

Article XI

Les Pouvoirs de la Présidence

Les pouvoirs de la Présidence seront déterminés par l’Assemblée Générale. 

- La Présidence représentera par le Président ou l’un des Vice-Présidents dûment mandaté le CLIMMAR dans toutes ses actions vis-à-vis des tiers comme de toutes les autorités et organisations nationales et internationales. 

- A chaque Assemblée Générale Ordinaire, la Présidence fournira un compterendu de ses activités à l’Assemblée Générale. 

- La Présidence proposera à l’Assemblée Générale l’adhésion et la radiation de Membres. 

- La Présidence pourra, pour les questions particulières, nommer ses propres comités et chargés d’affaires, dont la désignation sera à ratifier par la première Assemblée Générale à venir. 

Article XII

Le Secrétaire Général

Le Secrétaire Général devra être choisi de préférence parmi les Secrétaires des organisations Membres du CLIMMAR. 

Son mandat sera de 3 ans, il pourra cependant être prolongé. 

La gestion financière incombera au Secrétaire Général, suivant le budget approuvé par l’Assemblée Générale. 

Il sera responsable du travail administratif du CLIMMAR. 

Le Secrétaire Général pourra, suivant le budget disponible, en accord avec la Présidence et avec l’approbation ultérieure de l’Assemblée Générale, engager le personnel nécessaire à la réalisation correcte des tâches administratives. 

Il assistera aux réunions de l’Assemblée Générale et de la Présidence, et il sera Secrétaire des Comités spéciaux et d’Etude. 

Article XIII

Comité Consultatif des Secrétaires

Le Comité consultatif des Secrétaires sera constitué par l’ensemble des Secrétaires des organisations Membres. Lors de ces réunions, chaque Secrétaire pourra être représenté par son adjoint. 

Le Comité travaillera avec Secrétaire Général, en particulier en ce qui concerne les travaux préparatoires de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire. 

Le Comité devra se réunir si possible deux fois par an, avec préavis de quatorze jours. 

Article XIV

Comités Spéciaux

Les Comités Spéciaux et d’Etude pourront être composés de délégués ou de Membres des organisations membres nationales du CLIMMAR, mais aussi d’experts qui ne devront pas forcément être Membres des organisations nationales. 

La Présidence nommera tant les Comités Spéciaux que les Comités d’Etudes, elle décidera de leurs objets et de la durée de leur activité. 

Ceci devra faire l’objet d’une approbation ultérieure de l’Assemblée Générale. 

Le Comité Spécial permanent „Communauté Economique Européenne“ comprendra toutes les organisations Membres dont le pays est Etat Membre de la „Communauté Economique Européenne“. 

Article XV

Le Patrimoine

Le patrimoine se compose :

a.) des cotisations annuelles versées par les Membres du CLIMMAR et dont les montants sont fixés à une majorité de trois quarts des voix par l’Assemblée Générale

b.) des contributions Extraordinaires, pour autant que celles-ci ont été décidées par l’Assemblée Générale

c.) de donations, de legs, subventions ou autres moyens financiers mis à la disposition du CLIMMAR. 

Les sommes disponibles seront déposées dans un établissement bancaire qui se trouvera dans la ville où siège l’organisation nationale dont le Secrétaire a été chargé de la fonction de Secrétaire Général. 

Le Secrétaire Général sera responsable de la gestion du patrimoine. 

Chaque organisation démissionnaire sera tenue de verser la cotisation pour l’exercice en cours. 

Article XVI

L’Expert Comptable

L’Expert Comptable sera chargé de présenter à chaque Assemblée Générale Ordinaire annuelle un rapport sur la situation financière du CLIMMAR qui devra être soumis à l’approbation de l’Assemblée. 

L’Expert Comptable sera désigné pour une période de trois ans, son mandat pourra cependant être prolongé. 

Article XVII

Amendements

Des propositions d’amendements aux statuts ne pourront être présentées que par des organisations Membres Ordinaires, au moins 6 mois avant l’Assemblée Générale. 

Les amendements ne pourront être décidés que par l’Assemblée Générale à la majorité de trois quarts des voix. 

Article XVIII

Liquidation

En cas de liquidation du CLIMMAR, qui doit être adoptée par l’Assemblée Générale à la majorité des trois quarts des voix, une décision, en ce qui concerne l’utilisation des biens et avoirs devra être prise en m(me temps que la décision de liquidation. 

La procédure de liquidation doit se conformer aux prescriptions légales du Pays dans lequel se trouvera le siège de l’Association. 

